
 

Service des ressources humaines 
Direction santé, sécurité et mieux être 
Division de la prévention 

Arbre décisionnel 
Ville de Montréal est le maître d’œuvre  
sur un chantier de construction 
 

 

Décision de conserver la 
maîtrise d’oeuvre 

Décision de la CNESST déclarant la 
ville de Montréal maître d’œuvre 

 

Le directeur de l’unité nomme au moins 1 représentant du maître d’œuvre 
(entente cadre - agent de sécurité sur chantier de construction) 

Utiliser la démarche de prévention Élaborer un programme de prévention (Plan d’action) 

Rencontrer l’entrepreneur – signature des engagements envers la SST - obtenir les documents requis 
(attestations, certifications etc.) 

 

Début des travaux 

Faire des visites de chantier – planifiées et documentées 
Rencontrer les entrepreneurs, travailleurs et visiteurs – obtenir signatures et documents requis 

Faire des réunions de sécurité – planifiées et documentées 
Conserver vos documents 

Une non-conformité en SST est-elle observée? 

La situation représente-t-elle une dérogation majeure? (note 1) Compléter le rapport journalier 

Arrêter les travaux Noter la dérogation au rapport journalier et l’élément à corriger 
 

Oui Non 

Oui 
 

Non 

Demander l’intervention de la CNEST + pénalité contractuelle (note 2) 

La situation est sécuritaire car les mesures sont 
prises  (l’entrepreneur et le travailleur collaborent) 

 

Documenter la situation 
Compléter l’avis d’infraction à la sécurité 

Non 

Autoriser la reprise des travaux 

Oui 

La situation était-elle bien documentée au programme de prévention (plan 
d’action SST) ou c’est une bonne pratique reconnue? 

 

Faire une reddition de compte avec l’entrepreneur, le 
travailleur ou un visiteur  

(Chaque cas est d’espèce : récidive, tolérance zéro etc.) 

Mettre à jour le programme de prévention 
(Plan d’action) 

Utiliser la démarche de prévention 

Oui Non 

Note 1 : Une dérogation majeure peut entrainer un événement accidentel qui causera une perte de temps et des soins 
médicaux ou causer un décès, un bris d’équipement, habituellement elle correspond à une tolérance zéro. 
Note 2 : Qui avez-vous identifié pour appeler la CNESST?  Votre contrat prévoit-il des pénalités? 


